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COMITE INTERNATIONAL
Adresse : M. GUSTAVE MOYNIER, President, rue de l'Athenee,

a Geneve (Suisse).

Les membres du Comite sont:

MM. Dufour, General, President honoraire.
Moynier, Gustave, President.
Ador, Gustave, Avocat, Secretaire.
Appia, Louis, Dr. med.
Favre, Edmond, Colonel federal.
Mieheli-de la Rive.
Favre, Alphonse, Professeur.

ADRESSES DES COMITES CENTRAUX

ALLEMAGNE. — Comite central des associations allemandes
de secours aux militaires blesses et malades. Unter den Linden,
78, a Berlin.

AUTRICHE. — Societe patriolique autrichienne de secours aux
soldats blesses, aux veuves et aux orphelins de militaires. Herren-
gasse N° 7, a Vienne.

BADE.— M. B. VIERORDT, conseiller intime aulique, pour le
Comite central de 1'Association des Dames badoises, a Cadsruhe.

BAVIERE. — S. E. le Gomte DE CASTELL, president, pour le
Comite central de la Societe bavaroise pour les soins et l'assislance
a fournir aux militaires blesses et malades en campagne, a Munich.

BELGIQUE. — M. le docteur VAN HOLSHEEK, secretaire, pour le
Comite central beige de secours aux militaires blesses. Montague
de l'Oratoire N° 7, a Bruxelles.

DANEMARK, — M. OLUPSEN, major d'infanterie, pour le Co-
mite dan ois de secours aux militaires blesses, a Copenhague.

ESPAGNE. — DON BASILIO SEBASTIAN DE CASTELLANOS, secre-
taire general, pour 1'Association espagnole de secours aux mili-
taires blesses. Plaza del Humilladero, N° G, a Madrid.

ETATS-UNIS. — M. le docteur HENRY W. BELLOWS, president,
pour le Comite central de 1' « American Association for the Relief
of the misery of battle fields, » a New-York.

FRANCE. — Societe francaise de secours aux militaires blesses
des armees de terre et de mer. Rue Matignon, N" 19, a Paris.

(Voir la suite a la troisieme page de celte couvcrture )
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ERRATUM

Le fragment ci-apres doit etre intercale d la page 58, a

la suite du paragraphe fmissant par « Ies experiences

de la derniere guerre. »

Reste a savoir si cette concession n'amoindrirait pas trop 1'autorite
milifaire, qui doit etre souveraine dans le cercle de ses operations,
en l'obligeant a tolerer un personnel sur le choix et l'activite du-
quel elle n'exercerait qu'un controle incomplet. Cet inconvenient
toutefois pourrait etre attenue par l'etablissement d'un lien etroit
entre chaque gouvernement el la societe de son pays (comme cela
du reste existe deja chez plusieurs nations), et par l'adoption entre
eux d'un mode de vivre qui subordonnerait, dans une mesure con-
venable, le recrulement et l'activite de la Societe a la surveillance
de l'Etat. C'est la, selon moi, un point capital et le nosud ou plu-
tot la solution de la plupart des- difficultes que fait naitre le fonc-
tionnement des societes de secours. Mais pour Ies societes des
nations neutres ou ennemies, cette garantie serait sans valeur, et
il faudra probablement en rester, pour longtemps encore, a l'idee
d'exiger leur incorporation dans le service organise par Ies belli-
gerants pour l'une ou 1'autre de leurs armees.

L'innovation qui consisterait a donner aux neutres une tres-
grande independance d'allures a eu cependant ses apologistes. Le
Comite central russe, par exemple, en avait fait l'objet d'une pro-
position, en 18G9, a la Conference de Berlin, et, en 1870, il delegua
aupres du Comite international M. le professeur deHtibbenet pour
s'en occuper. Cette derniere entrevue aboutit a la redaction d'un
projet en six articles, dont l'envoye russe souhaitait la realisation
immediate, mais que le Comite international jugea irrealisable a
cette epoque.

Plus tard, j'ai recueilli encore 1'opinion d'un eminent juriscon-
sulte allemand, M. de Holtzendorff, qui voudrait que « la legitima-
tion des volontaires eut lieu sous le controle international, par une
autorite dans le sein de laquelle l'une et 1'autre puissance belli-
gerante et Ies Etats neutres seraient representes, chacun a pro-
portion d'un tiers. » Ce systeme, ainsi que le systeme russe, lend,
comme on voit, a la creation d'une organisation internationale
officielle de secours, dont M. le professeur Longmore a signale Ies
dangers.
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